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« Quand l’agriculture urbaine s’invite dans les quartiers »
Associer les habitants et faire avec  

A Fontaine d’Ouche, les habitants sont les acteurs d’une agriculture urbaine : ce mode 
de culture est installé maintenant depuis quelques années sur ce territoire et porté par la 
maison d'éducation populaire.

Tout est parti du constat  d’un manque de liens avec les habitants et de lieux rassembleurs. 
Dès lors la Maison-phare, implantée au cœur du quartier de Fontaine d’Ouche à Dijon, 
a eu très vite la volonté d’associer les habitants  avec une politique « d’aller vers » et en 
proposant des actions hors les murs. 

La création d’un café dans les locaux de la structure s’est ainsi très rapidement concrétisée 
afin de pouvoir offrir un lieu où se rencontrer, échanger, ... En parallèle, des ateliers de 
rues se sont organisés dans le quartier, où diverses activités sont proposées avec à 
chaque séance un atelier cuisine pour partager ensemble. Le café s’est ensuite étoffé avec 
l’ouverture d’une offre de restauration, le midi, deux fois par semaine. 

L’alimentation est alors devenue un fil rouge central pour la Maison-phare, en ayant 
toujours le souci de faire avec les habitants. 

Une agriculture urbaine au coeur d’un quartier 
populaire, c’est possible

Avec l’offre de restauration ouverte, la Maison-phare a très vite eu un intérêt pour la 
production des produits proposés. L’activité de maraîchage s’est naturellement présentée 
comme un chaînon manquant, marquée par la volonté de donner accès à une alimentation 
saine et de proximité aux habitants du quartier. Aussi, des premiers essais se sont déroulés 
en 2021, à la ferme du Cercle Laïque à Corcelles, afin de s’exercer à cette activité dans un 
premier temps modestement sur 200/300 m2, avec une quinzaine d’habitants. Ces essais 
se sont effectués avec Yoann CUMIN qui dirigeait à l’époque cette ferme. Il est désormais 
animateur maraicher à la Maison-phare. 

En parallèle, la métropole de Dijon avait répondu à l’appel à projets « Quartiers fertiles » 
avec initialement la création d’une ferme urbaine. Après consultation avec les habitants, 
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le projet a été repensé et s’est recentré sur une proposition de maraîchage collectif. Aussi, en 2022, la commune a mis à disposition des 
terrains (deux fois 1000 m2) face à l’Extension, seconde antenne de la Maison-phare. Le projet était alors lancé ! 

Avec l’appui de Yoann CUMIN, les habitants volontaires se retrouvent donc plusieurs fois par semaine et participent à la production de 
légumes au sein du quartier. Le choix des plants est réfléchi collectivement. Ce sont essentiellement des légumes mais quelques petits 
fruitiers ont été plantés (muriers, cassis…). Au lancement, deux tonnes étaient récoltées et aujourd’hui les jardins produisent cinq tonnes. 

Pour « boucler la boucle », la Maison-phare a mis en place un marché, le mercredi après-midi. Il est ouvert aux habitants du quartier, qui 
bénéficient ainsi de la production de légumes cultivés au cœur du quartier. La tarification  est fixée sur les prix les plus bas du supermarché 
du quartier. Les bénéfices servent à faire vivre l’activité de maraîchage et d’acheter par exemple du matériel nécessaire.

Pérenniser le projet avec des activités régulières

Des animations autour de la cuisine et l’alimentation sont proposées tous les jours par l’animateur comme l’atelier marché/cuisine ou la 
vente des légumes sur le marché. 
Avec l’hiver, l’activité de jardinage va progressivement s’arrêter pour reprendre en février avec les semis puis en avril avec les plantations. La 
Maison-phare a aussi réfléchi à la gestion du surplus de légumes, la structure a ainsi imaginé la production de bocaux. Une conserverie se 
met en place et sera opérationnelle prochainement. Une personne employée à ¾ temps consolide cette activité.  

Côté fréquentation, ce sont principalement des retraités qui participent aux activités mais également des personnes en TIG1 ou des groupes 
scolaires . La mixité sociale s’observe au sein des groupes. 

Une STRUCTURE A vocation émancipatrice

La Maison-phare est présente sur le quartier depuis 2016. Elle est née d’une réorganisation par la ville de Dijon, qui souhaitait que chaque 
quartier puisse profiter d’une maison d’éducation populaire. La Maison-phare est ainsi implantée à Fontaine d’Ouche où elle dispose de 
deux antennes : le siège et l’Extension.  
Son projet associatif se veut pédagogique et collectif avec des actions qui sortent des codes habituels en s’appropriant l’espace public avec 
les habitants. La structure met un point d’honneur à l’émancipation des publics par le biais des différents espaces d’échanges proposés. Elle 
souhaite inscrire un projet associatif responsable qui vise à la complémentarité et à la coopération entre les citoyens /et les acteurs locaux.  
Avec ce projet global d’agriculture urbaine, les objectifs sont multiples pour la Maison-phare :

• pouvoir changer le regard des habitants sur l’alimentation et plus largement sur l’écologie ;
• donner des clés de compréhension sur la provenance des légumes, comment ils poussent, etc.
• retrouver une certaine proximité et se réapproprier un système d’alimentation

Partenaires/Financeurs 

Le projet a bénéficié de financements de la métropole de Dijon dans le cadre du dispositif « quartiers fertiles », porté par l'ANRU. 
Les terrains ont été mis à disposition par la commune. Le Jardin des Sciences pour sa participation à la réflexion, le Cercle Laïque pour le 
terrain à Corcelles-les-Monts, la Ville de Dijon pour une partie du financement.
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 Pour ALLER PLUS LOIN

• Site Internet de la Maison-phare : https://lamaisonphare.fr/ 

• Reportage de France 3 Bourgogne  : https://www.facebook.com/
LaMaisonphare/videos/1275609210545085/

Retrouver l'ensemble des fiches expériences sur notre site Internet : 
https://ressources-ville.org/nos-productions/

https://lamaisonphare.fr/
https://www.facebook.com/LaMaisonphare/videos/1275609210545085/
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